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Formule de demande 
 

Mise en place d’une installation de détection d’incendie facultative 
 

 
 
Lieu, date   Signature   
 
Conditions: 
1 La formule complètement remplie doit être envoyée à la division de la protection contre les incendies de l’AIB 
2 Des contributions sont seulement versées pour des systèmes installés facultativement 
3 Les coûts imputables comprennent l’acquisition, l’installation et la première mise en service 
4 Les contributions se montent au maximum à 25 % des coûts imputables 
5 Aucune contribution n’est versée pour l’exploitation de l’installation de détection d’incendie 
6 Si une installation réalisée avec des contributions de l’AIB est mise hors service, l’AIB peut exiger le remboursement 

du montant, moins la dépréciation (dépréciation linéaire de plus de 20 ans) 


